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Réduire, Réemployer, Recycler 
Depuis le printemps la déchèterie d’Oraison accueille une zone de réemploi.
Le principe est simple : 

1   Vous avez un objet qui ne vous sert plus mais en état de fonctionner, vous le 
déposez dans cette zone.

2   Vous venez en déchèterie pour faire votre tri et faire recycler vos déchets, vous 
pouvez vous servir dans la zone de réemploi et repartir avec un objet qui a été 
précédemment déposé. 

Tout est gratuit. La déchèterie est ouverte 6 jours/7 de 8H00 à 12H00 et de 13H30 
à 17H00 (du 1er octobre au 31 mai) et de 14H00 à 17H30 (du 1er juin au 30 septembre).

DEMANDE DE TITRES D’IDENTITÉ :  
LONG DÉLAI D’ATTENTE ET SUSPENSION DE L’INSTRUCTION  

DES DEMANDES POUR CHANGEMENT D’ADRESSE 

Le CERT (Centre d’Expertise et de  
Ressources des Titres) rencontrant  
des difficultés dans la production des  
titres à cause d’un grand nombre de  
demandes, le ministère de l’Intérieur a 
décidé la mise en place pour quelques 
mois d’un moratoire sur les demandes  
de titres d’identité pour changement 
d’adresse. Au 1er juillet, le délai d’attente  
pour recevoir un titre était de 8 à 9  

semaines. Depuis le 4 juillet 2022, la 
fonctionnalité « changement d’adresse »  
du télé-service est provisoirement  
désactivée dans la démarche de pré- 
demande et les rendez-vous en mairie  
des personnes concernées ont été  
annulés. Une communication sera faite 
lorsque la fonctionnalité sera à nouveau  
active. Nous comptons sur votre patience  
et votre indulgence vis-à-vis de nos agents.

Culture 

Désormais, la médiathèque dédie un espace à la valorisation des artistes locaux 
contemporains. Et c’est Solal Fayet, photographe originaire de Forcalquier, qui  
ouvre la danse avec sa série en noir et blanc «Matière» composée de 12 cadres  
(dont quelques grands formats) en hommage à la nature. Cette exposition sera 
visible aux horaires d’ouverture de la médiathèque et ce jusqu’au 30 septembre. 
Les infos relatives à cette exposition se trouvent sur le portail des  
médiathèques DLVA à la page Oraison : 
https://mediatheques.dlva.fr/mediatheque-oraison.aspx#
Par son approche de la matière et de l’espace, Solal Fayet nous propose une lecture 
intimiste et sensuelle de la nature dont il nous donne à apprécier l’évanescence des 
contours. Il émancipe le sujet de son environnement jusqu’à l’abstraction, venant 
donner corps à l’éphémérité d’un instant, d’une sensation, d’une furtive impression.

Oraison pratique 
Horaires d’ouverture de la mairie : 
Lundi : 8h30/12h - 13h30/17h
Les mardis, mercredis et vendredis : 8h/12h - 13h30/17h
Le jeudi : 8h/12h - 13h30/18h30
04 92 70 77 77

Le centre technique municipal, le service urbanisme et le CCAS ne 
reçoivent que sur rendez-vous :
•  services.techniques@mairie-oraison.fr 

04 92 79 43 00
•  urbanisme@mairie-oraison.fr - 04 92 70 77 77
•  ccas@mairie-oraison.fr - 04 92 70 77 80
Logiah 04  : permanences pour OPAH tous les mardis après-midi 
sous le kiosque

Plateforme de rénovation énergétique 
et conseil architectural :
Les permanences de l’architecte seront assurées un jeudi par mois en 
mairie. Prise de rendez-vous :
•  urbanisme@mairie-oraiso n.fr - 04 92 70 77 77

La police municipale : 04 92 77 43 59

Service Jeunesse : 
Du lundi au jeudi 8h/12h - 13h30/17h30
Le vendredi 8h/12h.
•  secretariat.jeunesse@mairie-oraison.fr 

04 92 70 77 75

Les archives municipales sont accessibles les lundis 
et jeudis de 14h à 17h.

Ramassage des déchets verts : de mars à octobre, les lundis pairs sous 
conditions. Les rendez-vous se prennent auprès du centre technique : 
04 92 79 43 00
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UNE SAISON ANIMÉE 

Chères Oraisonnaises, chers Oraisonnais

Comme nous nous y étions engagés et après deux années de restrictions 
sanitaires, l’animation a de nouveau occupé les places de notre village et  
nos soirées d’été. Les food-Truck, la Fête du cheval et les soirées organisées 
par les associations d’Oraison, en sont de jolis exemples.

Les aménagements du lac des Buissonnades et ses nombreuses options de 
loisirs, ont aussi permis de grands rendez-vous festifs, à l’image des spectacles  
très poétiques du Piano du Lac que vous avez plébiscités.

Dès l’an prochain, nous espérons pouvoir vous proposer encore plus de 
choix culturels et de moments de détente. Et puisque l’heure est venue, je 
souhaite une bonne année scolaire à tous nos petits Oraisonnais.

Benoît Gauvan
Maire d’Oraison

Appel aux volontaires pour l’organisation  
du Téléthon et de la Parade

CCAS – France Alzheimer  
20 octobre - 03 novembre

10 novembre

-SEPTEMBRE- 
 17/18 ➠	 Loly circus Lac des Buissonnades
 18 ➠	 Courses hippiques
 19 et 26 ➠	 Food Truck
 23 ➠	 Cinéma
 27 ➠	 Collecte de sang
 30 ➠	 Cinéma

-OCTOBRE - 
Exposition « La Routo » transhumance France/Italie (date à venir)
 1er ➠	 CCAS – Atelier Mutualité Française
 2 ➠	 	Loto – chaine d’Oraison
 9 ➠	 				Fête de l’amande
 13 ➠	 Fête de la science
 14 ➠	 Cinéma 
 15 ➠	 Rythme et Harmonie Hommage à Edouard Chappe
 20 ➠	 Cré’action
 21 ➠	 CCAS thé dansant
 22 ➠ Concert Eden District Blues
 23 ➠	 Loto – COLT
 27 ➠	 Festival petite enfance
 28 ➠	 Cinéma
 31 ➠	 Halloween 

-NOVEMBRE - 
 6 ➠	 	Loto amicale du Personnel Communal 

Salon des loisirs créatifs
 Du 8 au 13  ➠	 Exposition en mémoire des poilus 
 11 ➠	 Commémoration 
  Cinéma
 12 ➠	 Rythme et Harmonie Ste Cécile
 19 ➠	 ADCAO Défilé de mode
 22 ➠	 Collecte de sang
 25 ➠	 	Journée nationale contre les violences faites 

aux femmes
 26 ➠	 	Repas du CCAS 

Univers Savate finale régionale
 27 ➠	 Concert Eden District Blues

-DÉCEMBRE- 
Expositions de Noël
 2 ➠	 	Loly circus
 3 ➠	 	Téléthon et lancement des illuminations
 4 ➠	 	Loto Banque alimentaire
 9 ➠	 				Cinéma
 10 ➠	 Course pédestre La Foulée
 11 ➠	 Loto Dansez Passion 
 14 ➠	 	Auditions de l’école de danse, de musique et 

d’art dramatique
 17 ➠ Marché de Noël / Parade / Feu d’artifice
 23 ➠	 Cinéma
 27 ➠	 Loto géant du rugby
 31 ➠	 Réveillon
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URBANISME

PLAN LOCAL D’URBANISME  
LA RÉVISION VA ÊTRE LANCÉE

PETITES VILLES DE DEMAIN 

la concertation a démarré

Le Plan Local d’Urbanisme approuvé en mars 2017 va être mis en révision. La consultation pour choisir un bureau d’études 
touche à sa fin. Les études démarrent en septembre et des phases de concertation auprès de la population seront organisées 
tout au long de cette démarche.

Deux réunions d’information ont déjà eu l ieu concernant le dispositif  
« Petites Villes de Demain » afin de présenter les projets de revitalisation 
de la commune. Deux autres réunions seront programmées à la rentrée. 
Nous vous attendons nombreux !

4

LA RESTITUTION 
D’UNE ÉTUDE  

auprès de nos 
commerçants

Dans le cadre du dispositif « Petites 
Villes de Demain », une étude a été 
réalisée sur l’attractivité commerciale 
du centre-ville, 100% financée par la 
Banque des Territoires. La restitution 
de cette étude auprès des commer-
çants s’est déroulée le 4 juillet dans la 
salle du château. Une enquête avait 
préalablement eu lieu auprès des  
Oraisonnais sur les réseaux sociaux 
en mars 2022.

Quelques pistes de réflexion ressortent :  
protéger le linéaire marchand de l’ave-
nue Abdon Martin, travailler avec les 
propriétaires des locaux vacants afin 
de remettre ces locaux sur le marché 
notamment dans la rue Charles Dol,  
mettre en place une charte des  
devantures commerciales / enseignes / 
terrasses / façades, améliorer les espaces  
publics en créant des lieux de convivialité  
et en redonnant sa place au piéton.
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Pla c e  I t a r d

OPAH-RU 
NOTRE NOUVEAU 

CHARGÉ DE PROJET

Mais qu’aurait donc pensé Jean Itard, ce médecin, membre de la « Société des Observateurs de l’homme », s’il avait pu  
voir aujourd’hui ce qu‘était devenue la place qui porte son nom ? Sans nul doute, aurait-il été déçu, comme beaucoup 
d’Oraisonnais, de voir cet espace privilégié de notre village, à l’ombre des platanes et doté d’une magnifique fontaine 
devenir un parking bitumé, excluant les déambulations des piétons. C’est ce que deux études sur le Centre-ville, dans le 
cadre de Petites Villes de Demain ont également mis en évidence. Oraison doit rationaliser ses places de parking rapidement,  
c’est une priorité, pour que les commerces continuent à évoluer et pour recréer de la convivialité entre les habitants. 
C’est pour ces raisons que les élus ont décidé de ne pas attendre plus longtemps et de libérer la Place Itard des véhicules,  
permettant à chacun de venir y flâner. Si tout n’est pas encore parfait, ne vous inquiétez pas, nous continuons à travailler 
sur les aménagements et à écouter vos retours sur cette zone test. Alors, rendez-vous « Place Itard » à l’ombre des platanes, 
pour s’assoir sur un banc et écouter le doux bruit de la fontaine.

L’OPAH-RU accueille un nouveau chargé de projet, Monsieur  
Jean-Luc DOL de Logiah 04, qui assurera les permanences 
gratuites sous le kiosque tous les mardis. Il pourra vous aider 
dans vos démarches de travaux liés à l’énergie, à l’adaptation  
de vos logements, à la réalisation de travaux lourds ou encore  
au ravalement de votre façade.

Contacts et prise de RDV :  04 92 71 02 58  
ou 06 42 57 45 67 

Courriel : opah-oraison@logiah.com

Du renfort pour le service urbanisme : Cathy Jehanno qui, 
depuis le 1er janvier exerce au secrétariat du service et  
Julien Michalot, arrivé le 1er juin au poste d’instructeur 
droit des sols. Nous leur souhaitons la bienvenue !



Les gens
du voyage 

 La loi Besson du 5 juillet 2000

oblige les communes de plus 

de 5000 habitants à assurer 

les conditions de passage et  

de séjour des gens du voyage 

sur leur territoire

D O S S I E R
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D O S S I E R

La récente occupation de l’hippodrome par quelque 130 caravanes remet  
sur l’ouvrage l’épineux problème des aires d’accueil pour les gens du voyage. 
Depuis juillet 2000, la ville d’Oraison n’est pas en règle avec la loi puisque 
cette dernière lui impose une aire d’accueil dès lors que la commune dépasse  
les 5000 habitants.

Un autre problème tout aussi crucial est mis sur la table depuis plusieurs mois. 
Chaque département doit posséder une aire de « grand passage » d’une 
superficie de 2 à 3 hectares, doté de branchement d’eau et d’électricité  
notamment, pouvant accueillir environ 200 caravanes. 

L’Association des Maires de France et la préfecture organisent régulièrement 
des rencontres afin de déterminer quels seraient les terrains les plus indi-
qués pour accueillir ces grands passages entre juin et août. A la tête de cette  
réflexion, la maire de Volonne Sandrine Cosserat, trésorière de l’ADMF04, et 
pour notre commune le maire Benoît Gauvan ainsi que les adjoints Marion 
Marchal et Thierry Sedneff. 

Comme pour l’enfouissement des déchets ultimes (chacun est conscient  
que cela est nécessaire, mais personne ne veut ce terrain chez lui), l’aire 
de grand passage est sujet à débat. Il faut bien dire que les terrains qui ont 
été proposés jusqu’ici par quelques communes ou intercommunalités, sont 
loin des sites VIP ! Terrains goudronnés, recouverts de béton ou de graviers  
et sans l’ombre d’une ombre… voire entre une déchèterie ou une station 
d’épuration…

7
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« L’aire d’accueil doit garantir le respect des règles d’hygiène et de sécurité 
des gens du voyage, et éviter les effets de relégation. (…) Est donc à proscrire 
tout terrain jugé incompatible avec une fonction d’habitat. » Voilà ce que dit 
la loi.

Aussi, les gens du voyage se servent-ils de cette loi pour rétorquer aux communes  
qui contestent leurs occupations anarchiques, que le département ne respecte  
pas la loi puisque non doté d’une aire de grand passage. Ainsi la commune 
qui subit ces « visiteurs non attendus » se trouve-t-elle sans arguments aussi 
bien face aux gens du voyage qu’aux forces de l’ordre et à la préfecture  
qu’elle pourrait solliciter en vue d’une évacuation. Si une aire de grand passage  
existe et que les gens du voyage s’installent sur un autre terrain, le langage 
et les interventions sont différents…

D’où l’ intérêt de posséder très rapidement un terrain départemental pour  
accueillir peut-être deux à trois fois, entre juin et août, les gens du voyage, en  
leur fournissant une installation suffisamment décente pour qu’ils puissent  
s’y installer convenablement, évitant ainsi des occupations anarchiques de 
notre hippodrome, de nos stades, voire de terrains privés enherbés.

Dans ce cas, la prise en charge de l’installation serait à la charge des différentes  
communes formant l’intercommunalité ou l’agglomération, et un contrat pourrait  
même être passé avec les gens du voyage, spécifiant les modalités de  
remboursement pour la mise à disposition de l’eau, de l’électricité ainsi que 
l’enlèvement des ordures ménagères qui resterait à leur charge. 

D O S S I E R

QUALITÉ DE L’EMPLACEMENT 

>
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Chargée par l’Association des Maires de France 04 de travailler sur ce dossier  
épineux, Sandrine Cosserat, maire de Volonne, multiplie les réunions : « Il faut 
trouver un terrain assez grand, l ’ idéal serait 4 hectares, pour accueillir un 
grand nombre de caravanes ; qui n’ impacte pas l ’activité agricole, qui ne 
soit pas trop près des habitations, et qui soit en maîtrise foncière publique,  
accessible… bref, c’est très difficile à trouver ! Il ne faut pas oublier non plus que 
toute commune de 5 000 habitants doit posséder aussi une aire permanente,  
plus petite, utilisable toute l ’année. » Sandrine Cosserat s’est attachée à 
obtenir de la préfecture que les aires permanentes puissent être mutualisées ;  
Château-Arnoux pourrait être mutualisée avec Sisteron, Oraison avec  
Manosque…« Dans ce cas-là, une seule aire permanente serait nécessaire pour 
les deux villes. Nous avons fléché deux terrains, un à Manosque pour une 
aire permanente, l ’autre à Oraison pour une aire de grand passage. Les 
avantages pour Oraison seraient non négligeables : l ’aire de grand passage  
ne serait utilisée qu’entre juin et août, et bénéficierait de subventions inter- 
communales, (l’aire permanente, elle, est utilisable toute l’année et demande 
un certain budget annuel) ; cela éviterait de craindre, à chaque fin de printemps,  
une occupation anarchique de l ’ hippodrome, du stade municipal, voire 
d’autres terrains privés ; d’autre part le terrain, de propriété municipale, serait  
situé très à l’écart du village et financé par l’ensemble des communes. Enfin, il 
n’y aurait pas d’aire permanente à Oraison. » 

Reste le point essentiel et primordial : recueillir l’acceptabilité de la commune  
accueillante, en n’oubliant jamais qu’un risque existe si aucun terrain n’est 
proposé : celui de voir la préfecture désigner arbitrairement d’un emplacement  
qu’elle aura choisi.

D O S S I E R

SANDRINE COSSERAT :  
«LA SOLUTION DOIT ÊTRE TROUVÉE  
À L’AUTOMNE 2022 ; C’EST IMPÉRATIF. »

"Nous avons fléché deux terrains,  
un à Manosque pour une aire  
permanente, l’autre à Oraison  
pour une aire de grand passage"



C’est de l’envie d’animer le centre-ville d’Oraison les lundis soirs qu’est née la 
manifestation « Cuisine de rue ».

La recette : une grande place, des food-trucks sympathiques et variés avec des 
produits de bonne qualité, quelques tables et chaises, un peu de musique et le 
tour est joué. Quel plaisir, dès le premier lundi, de voir les Oraisonnais et même 
quelques touristes se presser autour des emplacements pour passer commande. 
On peut facilement y venir en famille et chacun décidera alors s’il préfère dé-
guster un bout de pizza, un burger, un plat réunionnais ou une crêpe bretonne 
puis terminer par une bonne glace roulée avant d’aller s’installer tranquillement 
à la terrasse d’un café pour profiter de la fraicheur du soir et de l’ambiance mu-
sicale. Alors n’hésitez plus et venez les lundis soirs choisir votre voyage culinaire 
et passer un agréable moment sur la place du kiosque, à coup sûr vous y ren-
contrerez des amis.

LES LUNDIS FESTIFS 
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Oraison MENUISERIE

Gautier des Portes est depuis peu, le nouveau directeur de site d’Oraison menuiserie. 

Ce fabricant de portes d’intérieur menuisées en bois et commercialisées dans la région PACA, fêtera ses 40 ans cette année. 
Rachetée en 2021, par le groupe BIA une société des Côtes d’Armor qui rassemble 5 entreprises du secteur de la menuiserie et 
totalise plus d’une centaine de salariés, elle reste pourtant une entreprise familiale et à taille humaine. En effet, si cette société 
créée en 1982, a longtemps été gérée par la famille Cosalter, l’histoire se répète, puisque ce sont Patrick Guérin et Olivier des 
Portes, qui n’est autre que le père de Gautier qui en sont maintenant les dirigeants. Les projets de cette entreprise ? Continuer 
à se développer, tout en étant attentif au bien être des salariés. Puis réussir le lancement en septembre 2022 d’une nouvelle 
gamme de portes en chêne.

Nous souhaitons donc à Gautier la bienvenue dans notre commune et une belle réussite dans ses projets.



Le  projet intergénérationnel vient de voir le jour entre la crèche et la résidence  « Les Tilleuls ». Mathilde, Loulou, et Yvette 
sont venus à la crèche rencontrer les enfants. Ils ont trouvé les chaises un peu trop petites pour eux mais ont beaucoup ap-
précié le sourire des enfants. Ils nous ont apporté de jolis cadeaux en tissus confectionnés par leurs soins (tapis sensoriels, et 
guirlande décorative). Un joli moment partagé que nous renouvellerons à la rentrée.

Le vendredi 1er Juillet, les sapeurs- 
pompiers de la caserne d’Oraison sont 
venus rendre visite aux enfants de la 
crèche.
Ils ont pu monter dans le camion, essayer  
le casque et tenir la lance à incendie. La  
relève est assurée, des vocations sont 
nées pour les filles comme les garçons !  
Merci aux sapeurs-pompiers pour 
cette belle matinée !

Penser, imaginer, dessiner et peindre, 
voilà un des projets de l’équipe de la 
crèche de cette année. Les profession-
nelles ont souhaité décorer la crèche.  
C’est ainsi qu’est né, l’arbre des saisons, 
qui suivra sa floraison au gré des saisons 
de la nature. D’autre part, une fresque 
murale  a vu le jour dans le petit patio de 
la section des grands. Un grand merci 
aux dessinatrices et peintres pour avoir 
donné vie à ces murs !!

Lors de la « semaine des familles », la crèche a ouvert ses portes aux parents le 
jeudi 23 juillet pour un après-midi afin de partager un temps de jeu. Une pêche 
aux canards, du soleil et des sourires, tout était réuni pour qu’enfants, parents et 
professionnelles passent un moment ensemble !
Une porte ouverte à renouveler !

JEUNESSE  

QUATRE GÉNÉRATIONS LES SÉPARENT…    

MAIS OÙ SONT 
PASSÉS  

les tuyaux ?

11



12

INAUGURATION DANS LA COUR DE L’ÉCOLE, D’UNE FRESQUE SUR LE THÈME 
« LES OISEAUX ET LA NATURE PROVENÇALE ». 

4 classes et demie de CP/CE1 se sont lancées dans cette belle aventure créative, orchestrée par Célia Guigues LIACE, graphiste 
illustratrice de la région. Durant un mois, Célia a partagé sa passion avec les enfants et les a guidés pour créer ce joli tableau, aux 
mensurations un peu folles – 1600 x 90 cm. Un fond bleu a d’abord été posé (peinture pour façade, résistante aux intempéries), 
ensuite Célia a dessiné les personnages et les enfants sont venus peindre les détails en couleurs (remplissages). Un beau résultat 
aux couleurs chaudes pastels, qui égaye la cour de l’école et accompagne les enfants dans leurs jeux.

BOURSE AU   

permis de conduire 
Conformément à nos engagements de campagne, nous avons souhaité mettre 
en place une aide au permis de conduire à destinations de nos jeunes oraisonnais 
âgés de 18 à 25 ans. Le permis de conduire constitue aujourd’hui un atout incon-
testable pour l’insertion des jeunes et notamment pour l’emploi ou la formation. 
Son obtention contribue, en outre, à la lutte contre l’insécurité routière qui consti-
tue la première cause de mortalité des jeunes de moins de 25 ans. Néanmoins, 
elle nécessite des moyens financiers qui ne sont pas à la portée de toutes les 
familles et notamment des jeunes. Pour pouvoir en bénéficier, les jeunes doivent 
s’engager dans des actions sur la commune à hauteur de 105 heures et par la 
suite l’aide est versée directement à l’auto-école choisie pour financer les heures 
de conduite d’un montant de 1000 euros maximum. Un partenariat a été mis en 
place avec les deux auto-écoles d’Oraison afin que les jeunes boursiers puissent 
faire leur choix. Cette année deux jeunes oraisonnais ont pu en bénéficier et nous 
en sommes ravis. Nous réitèrerons cette action l’année prochaine. 

Ce sont près de 250 convives qui ont 
pris place sous les ombrages de l’hip-
podrome d’Oraison dans le cadre de 
la 14ème fête champêtre. Celle-ci est 
organisée chaque année par les CCAS 
des communes de La Brillanne, Volx, 
Entrevennes, Le Castellet, Saint-Maime 
et Oraison. Les participants ont pu dé-
guster un tajine de poulet préparé par 
Home Traiteur. A 15h, c’est l’humoriste 
marseillais ZIZE qui a animé l’après-midi 
avec un spectacle détonnant. L’artiste a 
ensuite fait une séance de photos et de 
dédicaces. Un moment bien apprécié et 
une journée placée sous le signe de la 
convivialité.

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE  

« Léonie Étienne »

CCAS    
Spectacle pour nos aînés  
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Comme l’a indiqué Christophe Humbert, vice-président de la Roue d’or  
sisteronaise, club présidé par Michel Borgna, le peloton comptait environ 90  
coureurs, dont une équipe italienne. Il a fallu trois étapes pour départager les 
meilleurs. Après la présentation des équipes, le maire Benoit Gauvan a rappelé 
que sa ville était sportive, que le club cycliste local se portait bien et il a souhaité 
bonne route aux sportifs. Pour compléter l’attrait de la ville – départ, l’association  
Engrenage a présenté ses plus belles voitures de collection. 60 bénévoles ont 
participé à la manifestation.  Ces derniers ont été invités au restaurant le XV. La 
première étape a finalement été remportée en solitaire par le français Clément 
Izquierdo de La Pomme Marseille, devant le néo-zélandais du GMC 38.

RETOUR EN IMAGES sur les festivités 
PREMIER TOUR,  

POUR UNE NOUVELLE  
VERSION DE L’ÉPREUVE 
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CDOS  

Le comité départemental olympique  
et sportif 04 en partenariat avec la  
commune d’Oraison et les clubs sportifs  
locaux ont organisé, au lac des Buis- 
sonnades une journée olympique et  
paralympique. Comme l’a indiqué son 
président Serge Delaye le but était de 
mettre en avant les valeurs olympiques 
et au public de découvrir une vingtaine  
de disciplines sur le site. Environ 90 

bénévoles étaient disponibles pour 
répondre aux nombreuses questions. 
Des élus de la Région, du Département 
et de la ville avaient fait le déplacement,  
cette manifestation était sociale, festive  
et riche de ses enseignements qui 
touchaient la vie physique et sportive.  
Des distinctions ont été attribuées, 
d’abord à un champion du monde de 
tir Yann Chesnel.

DÉFILÉ DE 

voitures anciennes 
Exposition de voitures anciennes et défilé d’élégance.



T R I B U N E  L I B R E 

Majorité municipale

Nous venons  de p as ser  un  été  
particulièrement compliqué, marqué 
par une sécheresse exceptionnelle. 
Bon nombre de nos concitoyens,  
particulièrement les habitants de St- 
Pancrace, ont été directement touchés  
par le manque d’eau potable et les 
conséquences de cet épisode vont 
se faire sentir pendant plusieurs mois 
encore. Quelle tristesse de voir nos 
collines, nos arbres, nos jardins, nos 
cultures et toutes nos infrastructures  
sportives à ce point desséchés !  
Malheureusement, les scientifiques 
sont formels : il va falloir nous habituer  
à  ces phénomènes cl imat iques  
extrêmes…
La commune se doit de se préparer 
au mieux à cet avenir : réfléchir sur 
l’approvisionnement en eau potable,  

travailler avec la DLVA sur les pertes  
dans le réseau, planter des espèces 
plus résistantes et moins gourmandes 
en eau dans les espaces publics,  
désimperméabiliser les sols… Mais 
il en va aussi de notre responsabilité  
personnelle : chacun d’entre nous  
doit redoubler d’efforts pour limiter sa 
consommation d’eau afin de garantir  
la pérennité d’une ressource essentielle  
à la vie.
Le dossier de ce magazine est consacré  
à l’accueil des gens du voyage qui, 
une fois de plus, ont occupé notre 
hippodrome au mois de juillet.
Comme vous pourrez le lire, la législation  
oblige notre département à posséder 
une aire de grand passage et notre  
commune, qui a dépassé les 5 000  
habitants ,  à  aménager une a i re  

permanente.
Je sais combien ce dossier est difficile  
et source de polémique, mais nous 
nous devons de trouver une solution. 
À la fois pour éviter de nouveaux  
envahissements des espaces publics  
et également pour ne pas subir une 
décision venue d’en haut. Je serais 
bien moins enclin à la critique si, 
comme cela a été le cas pendant de 
nombreuses années, je cachais ce 
problème sous le tapis. Ce n’est pas 
dans mes habitudes et même si c’est 
compliqué, mes élus et moi-même, 
travaillons à la gestion de l’accueil de 
ces populations.

Benoît Gauvan

Groupe Oraison ensemble c’est maintenant 

Texte non communiqué

Rassemblement National

Texte non communiqué
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Beaucoup de poésie et de dépaysement pour ces trois 
soirées début août sur le lac des Buissonnades. Ce spec-
tacle intitulé « Deux systèmes solaires » a séduit le public 
grâce à la pianiste auteure-interprète Delphine Coutant, 
accompagnée par Jenny Violleau au trombone et Daniel 
Trutet au violoncelle. Une prestation intimiste et colorée 
consacrée à la poésie de la nature. On en redemande…

Le Piano du Lac 
LES SPECTATEURS SUR 
UNE AUTRE PLANÈTE…

Le feu d’artifice a bien eu lieu ! Tiré depuis 
le lac, les quelque 8 000 spectateurs  
présents ont admiré la prestation mise 
en scène par la société « Millétoiles ». 
Des rythmes endiablés disco-funk qui 
nous ont transportés dans nos meilleurs 
souvenirs des années 80…

14 JUILLET 
DES ÉTOILES  

PLEIN LES YEUX ! 
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Organisée par le Comité des Fêtes, la légendaire soirée 
mousse a fait une nouvelle fois carton plein ! Et la joie qui 
se lisait sur les visages de ces centaines d’enfants et de 
leurs parents a largement compensé le désagrément de 
quelques heures occasionné par la musique, peut-être 
un peu trop poussée, aux habitants du centre-ville…

GROS SUCCÈS POUR 

la soirée mousse !  
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Z O O M

En prélude à la Fête de l’hippodrome du dimanche, la municipalité a consacré le samedi à la première Fête du cheval.  
Avec l’association « Camargue du cœur » en vedette, pas moins de 10 juments et leurs poulains ont défilé par trois fois 
dans les rues de la ville, dont une à la lueur de flambeaux à la tombée de la nuit, encadrés par autant de manadiers 
à cheval devant une foule nombreuse venue applaudir à tout rompre ce spectacle insolite proposé pour la première 
fois. Rendez-vous pour l’édition 2023 avec de nombreuses surprises !

Le cheval, roi de la fête !


